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Introduction
Luc Ferry
Le rêve, jusque-là chimérique, d’une Bibliothèque universelle, librement accessible à tous, en tout lieu et à tout moment devient, grâce aux ordinateurs et à Internet, un objectif réaliste dans un délai raisonnable, pour peu que les acteurs publics et privés capables de le réaliser parviennent à harmoniser leurs efforts au bénéfice de l’intérêt général. La perspective d’une numérisation massive, rapide et systématique des œuvres laisse espérer la mise à disposition progressive sur le réseau de l’ensemble du patrimoine écrit de l’humanité, y compris les œuvres nouvelles qui viendront aujourd’hui ou demain l’enrichir. Nul ne contestera le formidable progrès démocratique et culturel que représente la possibilité pour chacun de lire gratuitement, sur son écran, n’importe quel ouvrage du domaine public ou encore de se procurer à moindre coût, en raison des économies de papier, de stockage et de distribution, les œuvres récentes protégées par le droit d’auteur. Pourtant, malgré l’enthousiasme que suscite, quant au principe, une telle démocratisation de l’accès aux livres, les conditions actuelles dans lesquelles cette idée prend corps déclenchent, de divers horizons, plusieurs levées de boucliers, appuyées sur de sombres prophéties touchant la déstabilisation de l’économie du livre, l’avenir de la création, le risque de marginalisation définitive de la haute culture en général et de ses expressions francophones en particulier. Comment comprendre et, si possible, dépasser ce paradoxe ?
Le rêve de la bibliothèque numérique universelle est-il voué à se transformer en cauchemar ou bien peut-on le sauver en combattant ses éventuels effets pervers ? Pour cerner les difficultés, repérer les lignes de force du débat et tenter de dégager les meilleures solutions, nous avons réuni quelques-uns des meilleurs spécialistes de la question. Leurs analyses, leurs propositions, voire leurs actions ont contribué, et contribuent encore, à orienter les décisions ou les politiques suivies en la matière. Certes, les études, pamphlets et rapports de grande qualité sur le sujet ne manquent pas1, mais on trouvera ici, pour la première fois, une confrontation raisonnée et synthétique des principaux points de vue, où chacun est amené à répondre avec précision aux objections des autres. Nous nous sommes efforcés de ne faire l’impasse sur aucun des grands problèmes posés par le livre numérique, qu’ils tiennent à l’avenir de la culture, à la politique, à l’économie, au droit (droit d’auteur, téléchargement illégal, législation sur le prix du livre, etc.) ou à la technique. Nous avons néanmoins veillé, et c’est une autre originalité de cet ouvrage, à ce qu’ils soient constamment appréhendés en fonction des finalités essentielles : les avantages attendus pour les lecteurs, pour les créateurs, pour la conservation et la diffusion du patrimoine. Autant d’enjeux qui impliquent de faire aux éditeurs et aux libraires la place qu’ils méritent.
L’annonce par Google, le 14 décembre 2004, d’une initiative visant à numériser 15 millions de livres en six ans, a relancé, comme jamais, les craintes, les espoirs et les polémiques qui s’étaient brièvement fait jour, au tournant du siècle, lors du lancement des premières « liseuses digitales ». Mais elle a aussi radicalisé et déplacé le cœur du débat : aux interrogations sur l’éloignement de la « galaxie Gutenberg », le renouvellement possible des formes d’expression ou la transformation des habitudes de lecture succède la peur d’une mainmise mercantile de quelques entreprises multinationales sur la diffusion du patrimoine écrit, voire d’une domination bientôt exclusive de la civilisation anglo-saxonne en la matière.
L’ambition du nouveau projet, sans commune mesure avec ce qui s’était fait jusque-là, avait, en tout cas, de quoi ébranler les certitudes les mieux ancrées : rappelons, pour donner un ordre de comparaison, que la Bibliothèque nationale de France (BNF), pourtant considérée comme en pointe dans ce domaine parmi ses pairs, aura dû attendre février 2010 pour faire savoir qu’elle venait de numériser son millionième document, alors qu’elle avait entrepris l’informatisation de ses collections dès 1992 ; Google Livres en propose aujourd’hui 7 millions, dont 1,5 million téléchargeables sur portable. Forte de sa puissance économique et de ses réussites technologiques, la firme faisait ainsi une entrée fracassante dans la diffusion par Internet des œuvres écrites. Elle entendait, de surcroît, passer outre, au moins dans un premier temps, les obstacles légaux ou contractuels susceptibles de ralentir la réalisation de son plan. C’est ainsi qu’elle a cherché à imposer la confidentialité de ses accords avec les bibliothèques partenaires, exigé des clauses d’exclusivité sur les fichiers réalisés et leur indexation sur ses sites, ou numérisé des ouvrages sous droits, sans l’accord des auteurs ou des ayants droit, au prétexte que la procédure retenue empêchait de faire le tri avec les œuvres tombées dans le domaine public. Avalanche de protestations, procès en série, floraison de rapports. Google allait-il faire main basse sur le patrimoine historique des bibliothèques, dépouiller les auteurs et les éditeurs de leurs droits ? L’accès gratuit aux œuvres proposé par Google aux internautes, appuyé sur un modèle économique fondé sur l’exploitation de liens publicitaires, ne préparait-il pas la mort du secteur du livre, à l’instar du piratage qui pénalise déjà si durement les industries audiovisuelles ? En mars 2011, ces craintes se sont certes un peu apaisées avec la décision très attendue rendue par la justice américaine (en délibération depuis un an), un jugement défavorable à Google et favorable aux auteurs comme aux éditeurs qui s’estimaient spoliés par la firme californienne.
Si Google se trouve ainsi freiné dans ses ambitions, un contexte de défiance générale, sinon d’appel à l’union sacrée, n’en perdure pas moins. Face à cette situation, trois types de stratégies, s’agissant de la numérisation du patrimoine, se sont opposés.
Bruno Racine, président de la Bibliothèque nationale de France, a proposé d’explorer la possibilité d’un « partenariat exigeant » avec Google : il souhaitait confier à la firme américaine, pourvu qu’elle accepte de réduire la durée de l’exclusivité des droits d’indexation et de propriété qu’elle se réserve sur les fichiers, la numérisation d’ouvrages qu’elle se déclarait prête à réaliser rapidement, pour pouvoir réaffecter le budget ainsi économisé sur des projets que la BNF était seule à pouvoir piloter : numérisation de documents rares, amélioration des moteurs de recherche et des métadonnées, entretien et modernisation des fichiers, etc. L’idée était également d’assurer un surcroît de visibilité à notre patrimoine via le moteur de recherche le plus consulté. Les violentes contestations suscitées par cette démarche ont empêché qu’elle n’aboutisse.
En complet désaccord avec cette option, Jean-Noël Jeanneney, lui-même ancien président de la BNF, tient que le principe de l’inaliénabilité de notre patrimoine implique que les pouvoirs publics ne sauraient déléguer leur responsabilité en matière de numérisation de l’écrit ni partager la propriété des fichiers avec d’autres acteurs. Il plaide donc pour une action volontariste sur fonds publics, en concertation avec nos partenaires européens, et pour le développement d’un moteur européen concurrent de Google.
Les obstacles économiques, diplomatiques et pratiques que rencontre ce parti pris, sans parler du risque que Google n’accroisse progressivement son avance, ne lui semblent pas une objection suffisante mais, au contraire, une invitation à agir plus résolument. Certes, la bibliothèque européenne Europeana n’est encore qu’un portail renvoyant aux bibliothèques partenaires très inégalement présentes et proposant des fichiers constitués selon des normes fort hétérogènes ; quant à Gallica, la plate-forme française, on entend ici et là critiquer la complexité de son moteur de recherche. Jean-Noël Jeanneney y voit une invitation à faire plus et mieux, non à confier une part de la tâche à des partenaires privés. D’autant qu’il lui semble crucial de proposer à l’internaute des réponses organisées selon des critères culturels élaborés par des experts, plutôt qu’une offre « en vrac », hiérarchisée en fonction des seuls liens établis spontanément par les internautes, comme c’est largement le cas dans les référencements sur Google. Il considère, en effet, que c’est la seule manière de remplir correctement la fonction éducative d’une bibliothèque, particulièrement auprès des publics peu cultivés.
C’est là un autre désaccord avec Bruno Racine, qui, non sans raisons et arguments, juge la présentation « en vrac » plus intuitive et plus souple d’utilisation, quitte à recourir à d’autres outils d’exploration si l’on entreprend une recherche plus ciblée.
Marc Tessier s’est efforcé, dans le rapport qui lui avait été demandé sur ce thème, de concilier le pragmatisme éclairé et convaincant de Bruno Racine avec les principes défendus par Jean-Noël Jeanneney. Il propose un système d’échange de fichiers entre Google et les bibliothèques publiques, sur la base d’un pour un, sans droit d’exclusivité entre les partenaires. Cette contribution a été saluée par toutes les parties, qui y voient « un bon point de départ pour relancer la discussion », même s’il est clair qu’elles ne s’accordent toujours pas sur le but à atteindre !
Ce bref rappel, si schématique soit-il, des positions des uns et des autres suffit à faire sentir comment les questions initiales, à commencer par celle qui concerne l’accès de tous à la bibliothèque universelle, se trouvent progressivement subordonnées à des oppositions que l’on tient pour préalables sur le plan des principes : privé contre public (réputé seul garant de l’intérêt général) ; mondial (américain) contre européen (français) ; moteur de recherche « grégaire », fournissant des liens en vrac, contre moteur de recherche savant proposant une information préélaborée, etc. On lira avec le plus grand intérêt les arguments des uns et des autres sur ces différents aspects du problème. Ils sont ici exposés avec une clarté d’autant plus grande qu’à ce stade du débat, les différents protagonistes connaissent parfaitement les différentes argumentations en présence.
Reste que la situation évolue très rapidement. Les dépêches nous apprennent que Google signe désormais des accords qui tendent à réduire considérablement, voire dans certains cas, semble-t-il, à écarter une part croissante des droits d’exclusivité qu’il se réservait encore voici peu. D’autres acteurs, Amazon et Apple notamment, déploient des stratégies concurrentes, appuyées sur les bibliothèques numériques qu’ils développent à l’usage des utilisateurs de leurs tablettes respectives (Kindle et iPad).
Face à ces nouvelles formes de concurrence, encore embryonnaires (10 % du marché global de l’édition aux États-Unis, 6 % au Japon, moins de 1 % en France) mais en forte croissance, les éditeurs et les libraires tentent de s’organiser, même si la diversité des entreprises et la multiplicité des intérêts rendent difficile le ralliement à une ligne commune. En dépit du souhait maintes fois exprimé de voir naître une plate-forme unique pour l’offre légale de livres numériques en France, on en recense aujourd’hui trente et une, dont quatre principales ! Les distributeurs et les libraires se plaignent de la difficulté pour eux et pour les lecteurs d’accéder, dans ces conditions, aux ouvrages numérisés par les éditeurs (environ 60 000 pour 650 000 titres en format papier). Afin de pallier les problèmes induits par cet éclatement des structures et des métiers qui touchent directement ou indirectement à la « chaîne du livre », Christine Albanel propose très judicieusement dans son rapport d’avril 2010 la création d’un groupement d’intérêt économique (GIE) du livre français qui rassemblerait en son sein partenaires publics et privés, avec tous les acteurs du monde du livre. Une telle structure aurait vocation à porter une politique commune de numérisation, de diffusion et de partenariat avec les grands moteurs de recherche. Elle devrait également favoriser la constitution d’un portail interprofessionnel qui permettrait de faire le lien entre les plates-formes des éditeurs et des libraires. Le progrès serait indéniable. Reste qu’il serait imprudent de ne pas tenir compte du déséquilibre inévitable entre la capacité de réactivité d’une puissante firme indépendante et les lourdeurs qu’engendrent nécessairement les conflits d’intérêts dans les structures fédératives : mieux vaudrait sans doute anticiper le problème plutôt que de devoir en pleurer les conséquences. Cela suppose d’intégrer plus systématiquement dans nos choix les réactions prévisibles des autres acteurs.
Cette réflexion vaut également pour le projet, tout à fait justifié, d’étendre la loi Lang (sur le prix unique du livre papier) au livre numérique, afin d’éviter le dumping que certaines plates-formes sont tentées de pratiquer. La loi votée par l’Assemblée nationale en février 2011 stipule bien que le prix de vente du livre numérique (dont la TVA sera ramenée à 5,5 % à compter de janvier 2012) « s’impose aux personnes établies en France, proposant des offres de livres numériques aux acheteurs situés en France ». Il a fallu renoncer à imposer cette obligation aux plates-formes établies à l’étranger, en raison des réserves émises par la Commission européenne sur une disposition visant à les soumettre à la même obligation. Force sera donc, soit de chercher les meilleurs moyens de gérer les détournements possibles de l’esprit de la loi, soit de nous employer à convaincre nos partenaires européens de rejoindre notre position sur ce point.
 
On voit, à travers les quelques exemples que nous venons d’évoquer (mais bien d’autres sont analysés dans les pages qui suivent), combien les questions soulevées par la numérisation de l’écrit sont diverses et souvent délicates à résoudre. La difficulté est alors de ne pas perdre de vue le sens du projet et les services extraordinaires que sa réalisation rapide peut rendre à chacun. C’est pourquoi tous ceux qui ont participé à ce recueil (et que nous présenterons plus avant dans les brèves notices qui précèdent leurs contributions) ont accepté d’analyser avec nous toutes les questions, même les plus techniques en apparence, du point de vue du défi qu’il s’agit de relever : offrir à tous, au plus vite, un accès immédiat à la plus grande part possible de notre patrimoine écrit.
Qu’ils soient chaleureusement remerciés pour leur contribution éclairée à un débat essentiel pour l’avenir de la culture qui est d’abord celle de l’écrit. Qu’on me permette aussi de dire combien cet ouvrage doit au talent d’Alexandra Laignel-Lavastine et de Claude Capelier qui ont fait pour le réaliser un travail d’enquête et de réflexion d’une ampleur et d’une profondeur considérables. Le lecteur curieux, les professionnels du livre, les « décideurs » auront ainsi toutes les cartes en main pour se faire une opinion.

1- Voir notamment l’excellente étude de Françoise Benhamou et Olivia Guillon, « Modèles économiques d’un marché naissant : le livre numérique », ministère de la Culture et de la Communication, Culture-Prospective, téléchargeable sur le site : http://www.culture.gouv.fr/deps. Cette étude a été réalisée en 2010.





L’Europe ne saurait confier
 l’avenir « numérique »
 de son patrimoine écrit
 à un seul opérateur privé !
Entretien avec Marc Tessier
On se souvient de la vive controverse qui, au cours de l’été et de l’automne 2009, avait éclaté à la une de nos journaux après l’effet de choc provoqué par un article de La Tribune publié le 18 août et titré : « Livres en ligne : Google a gagné ! » Le quotidien économique faisait état de discussions entre la Bibliothèque nationale de France (BNF) et le célèbre moteur de recherche américain, révélant que la prestigieuse institution pourrait envisager de confier à la firme californienne la numérisation et la mise en ligne de son gigantesque fonds, soit plus de 14 millions de livres et imprimés. La BNF qui, sous la présidence de Jean-Noël Jeanneney (2002-2007), s’était longtemps opposée aux ambitions de Google, aurait donc changé d’avis sous l’impulsion de son successeur, Bruno Racine (l’un et l’autre précisent leurs positions et s’en expliquent plus loin). En septembre, lors d’un séminaire sur le numérique, le Premier ministre François Fillon prenait quant à lui parti en faveur de la nouvelle politique de la BNF : « On s’est récemment ému que la BNF ose discuter avec Google au sujet de la numérisation de ses fonds d’ouvrages. Ce qui serait choquant, c’est qu’elle ne le fasse pas », estimait-il. Entre-temps, on apprenait que la bibliothèque municipale de Lyon (BML), suivie depuis par d’autres bibliothèques publiques européennes (voir encadré), avait fait affaire avec Google, lui concédant vingt-cinq ans d’exclusivité sur l’exploitation numérique de ses fichiers. Nouveau scandale : en octobre 2009, Antoine Gallimard s’indignait ainsi dans Le Monde qu’« une bibliothèque classée comme celle de la ville de Lyon ait pu accepter de faire la courte échelle à Google, au prétexte qu’une institution moderne doit être numérique coûte que coûte ».
C’est dans le cadre de cette polémique qu’il convient de resituer l’annonce (en décembre 2009), par le président de la République, Nicolas Sarkozy, de son intention d’allouer 750 millions d’euros à la numérisation du patrimoine culturel français. Une semaine plus tôt, le chef de l’État avait déjà affirmé qu’il n’était « pas question de nous laisser déposséder de notre patrimoine au bénéfice d’un grand opérateur, si sympathique soit-il, si important soit-il, si américain soit-il ».
En vérité, l’ensemble de l’affaire remonte au 14 décembre 2004, date à laquelle Google avait fait part au monde de son projet pharaonique de numériser 15 millions de livres en six ans, objectif atteint début 2011, ces 15 millions de livres provenant de 35 000 éditeurs et de 40 bibliothèques. Serge Brin et Larry Page, ses cofondateurs, ajoutaient que plusieurs accords avaient d’ores et déjà été conclus avec de grandes bibliothèques, dont celles de Stanford et du Michigan, mais aussi avec la prestigieuse bibliothèque Bodléienne d’Oxford, en Angleterre. D’où un long feuilleton juridique amorcé en 2006. De nombreux auteurs et éditeurs français ont décidé de porter plainte contre l’entreprise, ulcérés de constater que Google Books avait numérisé des centaines de milliers de livres francophones protégés, dont de larges extraits étaient mis en ligne, sans demander au préalable l’autorisation des ayants droit. C’est donc dans ce climat relativement tendu qu’à l’automne 2009, le ministre de la Culture, Frédéric Mitterrand, a chargé Marc Tessier d’une mission d’abord vouée à faire des propositions sur la pertinence d’un partenariat entre la BNF et Google, et finalement élargie à la numérisation du patrimoine écrit.
Énarque et polytechnicien, Marc Tessier, né en 1946, a dirigé France Télévisions de 1999 à 2005. Il a pris part au lancement de Canal+ au début des années 1980 avant de diriger le Centre national de la cinématographie (CNC). En février 2007, le ministère de la Culture lui confie un rapport sur La Presse au défi du numérique, après quoi François Fillon le charge, en 2009, d’une mission de réflexion sur la radio numérique terrestre. En octobre de cette même année, Marc Tessier, qui préside aujourd’hui la société VideoFutur Entertainment Group, engagée dans les nouveaux médias numériques (VOD), se voit donc derechef confier par le ministère de la Culture un rapport sur La Numérisation du patrimoine écrit, autrement dit des fonds patrimoniaux abrités par les bibliothèques françaises. Le rapport, rédigé en étroite collaboration avec Sophie-Justine Lieber, fut remis à Frédéric Mitterrand en janvier 2010. Sous la présidence de Marc Tessier, une mission s’est donc réunie du 19 octobre 2009 au 7 janvier 2010 pour auditionner une trentaine d’acteurs, dont plusieurs représentants de grandes bibliothèques étrangères. Ce rapport s’articule en trois temps : un état des lieux des principales bibliothèques numériques, une analyse critique des accords passés entre les bibliothèques et Google et, enfin, les actions envisageables pour l’avenir.
La mission déclinait ses propositions selon trois axes : (1) les changements et améliorations à apporter à Gallica, la bibliothèque numérique de la BNF, inaugurée en 1998 et passée, en 2005, à une politique de numérisation « de masse » donnant aujourd’hui accès à plus de 1 million de documents ; (2) une proposition de partenariat avec Google Livres ou Google Books, un outil qui stocke et indexe le contenu des livres scannés, traités et stockés au format numérique par la société Google. Mais à condition, souligne-t-il, que ce partenariat passe par un échange de fichiers numérisés, sans exclusivité sur les fichiers échangés, et qu’il se développe aussi en direction des éditeurs ; (3) enfin, la relance d’une impulsion européenne, tant en direction des autres bibliothèques du Vieux Continent que du portail Europeana, ouvert en 2008, et dont le but est d’offrir un accès gratuit au patrimoine numérique européen, 10 millions de documents devant d’ores et déjà être mis en ligne.
Depuis, la commission des finances du Sénat a repris une bonne partie des recommandations formulées par Marc Tessier. Le rapport de Yann Gaillard (UMP), rendu public en mars 2010, jugea ainsi « indispensable » un recours aux services du moteur de recherche américain pour numériser les ouvrages de la BNF. Selon le sénateur, au vu des moyens dont dispose actuellement la BNF, il faudrait investir pas moins de 750 millions d’euros sur une période de 375 ans pour que celle-ci parvienne à numériser ses collections.
Signe que la perspective d’un partenariat « gagnant-gagnant » avec Google Livres n’est pas forcément illusoire, on apprend à l’automne 2010 que la bibliothèque de l’Université de Virginie vient d’obtenir des aménagements dans son partenariat avec Google. Les contreparties exigées ont en effet été revues à la baisse. Si ces éléments n’ont fait l’objet d’aucun commentaire en France, ils attestent qu’un nouveau type de rapports, plus équilibrés, est peut-être en train de se mettre en place outre-Atlantique.
A.L.-L.

Pourriez-vous revenir sur les principales orientations préconisées dans votre rapport de mars 2010 et sur les chances qu’elles ont d’aboutir au vu des évolutions les plus récentes ? Autre point sur lequel il est parfois difficile de se retrouver : quelles sont les réelles exigences de la firme américaine Google dans les accords proposés aux grandes bibliothèques françaises, dont la Bibliothèque nationale de France (BNF) ou la bibliothèque municipale de Lyon (BML), des projets qui ont suscité une vaste polémique au cours de la seconde moitié de l’année 2009 ?
 
Pour bien comprendre les enjeux liés aux accords ou aux projets d’accords envisagés entre Google d’une part, la BNF et la bibliothèque municipale de Lyon d’autre part, il faut partir du mode d’utilisation des réseaux Internet par le grand public. De fait, l’émergence de ces nouvelles plates-formes de livres numériques est directement liée au développement d’usages spécifiques à la recherche sur la Toile. L’essor de l’Internet entraîne en effet de profonds changements dans les modes d’accès au savoir et à l’information.
Consulter un livre sur le net : usage professionnel et usage grand public
En première analyse, on peut distinguer deux grands modes d’accès. Il y a d’abord celui des universitaires et des chercheurs, des professionnels qui, eux, ont le réflexe de se rendre directement sur les sites des bibliothèques spécialisées, dont ils connaissent les références. C’est ce que j’appellerai l’usage professionnel. Une fois sur le site de la BNF ou sur sa plate-forme, Gallica, un enseignant ou un étudiant pourra aisément s’orienter grâce à toutes sortes de métadonnées bibliographiques (éléments de description des ouvrages) déjà constituées dans un catalogue multimédia riche de plus de 10 millions de notices. Ce catalogue est le produit de près de deux siècles d’efforts par des documentalistes expérimentés et d’une culture bien particulière qui constitue l’atout irremplaçable des grandes institutions patrimoniales. Quant aux notices les plus récentes, elles sont rédigées dans un format bibliographique très détaillé dont la valeur est unanimement reconnue.
L’usage le plus répandu au sein du grand public est quant à lui assez différent, les usagers ayant tendance à recourir prioritairement aux moteurs de recherche, ces outils désormais reconnus comme particulièrement efficaces, voire incontournables, pour accéder à la masse de connaissances disponibles sur la Toile. Les moteurs de recherche – dont Google – cumulent en outre de nombreux avantages : ils sont gratuits, simples à utiliser et extraordinairement puissants. Pour le dire simplement, cet outil explore la Toile de façon automatique et régulière en suivant les liens hypertexte qu’il rencontre et en indexant toutes les ressources utiles, si bien que, quand un internaute lance une requête, le moteur de recherche restitue les résultats à partir des éléments réunis lors des consultations précédentes et de leur nombre.
L’internaute procède de façon plus ou moins aléatoire et imprévisible et, manifestement, il affectionne cette pratique. Si bien que, pour l’accès aux savoirs ou aux livres, aucun mode de recherche n’est exclusif. Les analyses menées sur de nombreux sites culturels montrent par exemple qu’une requête sur deux environ se fait par entrée directe sur le site, en une seule étape, l’autre moitié par les moteurs de recherche.
Est-ce un équilibre stable ? Il est encore trop tôt pour le dire. Toujours est-il que, pour l’heure, la recherche grand public tend à se faire par étapes, telles données vous renvoyant sur tel site, tel site sur tel lien, et ainsi de suite, jusqu’à ce que vous arriviez sur l’ouvrage que vous avez envie soit de consulter dans une version numérique si elle est disponible, soit d’acheter en ligne. En ce sens, j’aurais tendance à contester en partie la pertinence de l’opposition thématisée par Jean-Noël Jeanneney entre l’« économie de l’ordre » (usage professionnel) et l’« économie du vrac » (usage grand public). Sur le Net, l’ordre émerge souvent du désordre et ce n’est pas toujours en imposant un ordre a priori qu’on surmontera le désordre. Il me semble qu’il vaudrait mieux plutôt combiner de façon dynamique la façon de chercher des universitaires, plus ordonnée, et celle du grand public, plus aléatoire. On constate d’ailleurs que Google se réorganise en permanence. Du désordre peuvent naître des formes plus ordonnées au fil de l’expérience des utilisateurs.
 
Cette dynamique vous paraît-elle particulièrement s’appliquer au domaine du livre ?
 
Cette discussion sur les usages dissimule en réalité un débat institutionnel qui porte sur la place de chacun dans le classement des documents et le mode de repérage. Faut-il se rendre à l’idée que l’utilisateur accède à un livre par toutes sortes de chemins détournés et de sources très diverses ou faut-il partir du principe que le livre doit d’abord être feuilleté par un professionnel compétent, en l’occurrence un bibliothécaire, qui va l’indexer, l’assortir de toutes sortes de métadonnées puis le classer au bon endroit ? On sait par exemple que le catalogage de la BNF s’appuie sur des métadonnées d’autorité (5 millions de notices) décrivant avec une assez grande précision les auteurs et les sujets des documents, livres ou périodiques concernés. D’où la question de savoir si l’accès au patrimoine doit être confié définitivement à une société telle que Google, ou laissé aux documentalistes de la BNF… Ou plutôt, comme nous le suggérons, à une association des deux et, plus largement, de professionnels venant d’horizons divers.

Un choix culturel fondamental
En vérité, il faut savoir combiner deux exigences. Ma position est la suivante : autant il serait absurde de se passer du travail accumulé sur plusieurs générations par des institutions qui ont fait leurs preuves, dotées d’objectifs et de modes d’organisation cohérents (les grandes bibliothèques), autant il ne faut jamais renoncer à la liberté de feuilleter ou de butiner le patrimoine comme l’offrent les nouveaux modes de recherche. L’affirmer, cela ne revient en rien à mépriser les grandes institutions culturelles et à prétendre que l’on pourrait se dispenser du travail de leurs documentalistes. Il faut cependant chercher des formes de rééquilibrage permanent, à la fois conformes à l’intérêt du grand public, à celui des auteurs qui, par leurs œuvres, ont contribué à la constitution du patrimoine (des œuvres dont on ne souhaite pas qu’elles disparaissent de la mémoire collective), tout en se gardant de l’erreur qui consisterait à faire pleinement confiance à Google (à un moteur de recherche qui se trouve en position dominante) pour tout stocker et indexer, alors même que la question de savoir comment entretenir et renouveler les fichiers demeure dans les limbes.
 
Google a tout de même réussi à imposer sa logique Web grand public…
 
Certes, et c’est même le grand avantage de ce qui nous est « tombé dessus » avec Google : l’entreprise a imposé d’entrée de jeu une logique grand public à des opérateurs, y compris les universitaires, qui avaient plutôt tendance à transposer aux
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